
AMF – Motion sur les finances locales 
Dans un contexte financier qui nous préoccupe tous fortement, et au moment où va désormais se discuter 
au Sénat la loi de finances pour 2023, la mobilisation des communes et des intercommunalités est 
indispensable. 

Les ressources dont elles disposent en contrepartie des compétences qu’elles exercent sont menacées par 
l’inflation : elles doivent être garanties en Euros constants. 

La hausse des coûts de l’énergie fragilise l’équilibre de nos budgets, notre capacité d’investissement et le 
maintien d’une offre de services répondant aux attentes des habitants : la tarification de l’énergie pour les 
collectivités doit être maitrisée. 

C’est le message que porte sans relâche l’AMF depuis plusieurs mois auprès du Gouvernement et du 
Parlement. Des avancées ont été obtenues, mais elles ne sont pas à la hauteur des défis devant nous. 

Il nous faut donc poursuivre notre action de conviction et de proposition : beaucoup d’entre vous souhaitent 
s’y associer. Nous vous proposons donc de faire adopter par votre Conseil Municipal / Conseil 
Communautaire la motion que vous trouverez en annexe 7. 

Votre mobilisation est précieuse et nécessaire pour que notre voix soit entendue. Merci de votre action. 
 


